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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence CHENOIS-FOURNEAU – 25/10/2016 

 
 
 

RESIDENCE LE CHENOIS-LE FOURNEAU 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 25 OCTOBRE 2016 

 
L’an deux mille seize, le vingt-cinq octobre à 19H00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence LE CHENOIS-LE FOURNEAU située rue au Camp, n° 43 à 6800 
SEVISCOURT se sont réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant: 
 
 1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 3) Renouvellement du contrat de syndic 
 4) Rapport du conseil de copropriété – Nomination du conseil de copropriété 
 5) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 14 octobre 2015 
 6) Approbation des comptes au 31/08/2016 
 7) Budget – Fonds de roulement 
 8) Fonds de réserve 
 9) Points demandés par les copropriétaires 
  - Mr DELATTE (bloc A) : - réparation plinthes du hall d’entrée 
      - nettoyage des vitres dans la cage d’escaliers 
  - Mr VAN DEN BROUCKE (bloc B) : - coups de bélier/sanitaire 
 10) Divers  
 
Présents:   Mme PIRSON, Mr PIERRET, Mr VAN DEN BROUCK, Mr DELATTE 
 
 
 
Représentés: Mr HUBERTY représenté par Mr PIERRET, Mme BOTTERMAN représentée par Mr VAN 
DEN BROECK, Mr FROGNET représenté par Mr PIERRET, Mr SIMEON représenté par Mr PIERRET, Mr 
LEJEUNE représenté par Mr VAN DEN BROUCK, Mr MILARD représenté par Mr DELATTE 
 
 
Excusés : Mr et Mme LEFEVRE-PINSON,  
 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
10 propriétaires sur 17 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 5860/10000ème. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mr DELATTE est élu Président. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Renouvellement du contrat de syndic 
 
Le syndic précise que le contrat de syndic qui avait été établi en date du 01/01/2013 pour une 
durée de 3 ans arrive à son terme.  
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Le syndic propose donc de renouveler le contrat de syndic à partir du 01/01/2017 pour une durée de 
trois ans.  
Le syndic ajoute qu’il augmentera ses honoraires à 27 € HTVA /Mois/Appartement  
 
Le syndic rappelle aux copropriétaires que les frais de gestion sont établis sur base d’un forfait. Il 
n’y a aucuns frais supplémentaires mis à part en cas d’Assemblée Générale Extraordinaire où il sera 
demandé à la copropriété un montant de 300 € HTVA. 
 
Le syndic procède au vote : renouvellement du contrat de syndic à dater du 01 janvier 2017 
pour une durée de 3 ans. (VOTE1) 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
 
4) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété 
 
Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque. 
 
Mr DELATTE et Mr VAN DEN BROUCKE restent membres du conseil de copropriété ainsi que 
vérificateurs aux comptes. 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. 
 
5) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 14/10/2015 
 
L’Assemblée approuve le PV à l’unanimité. 
 
6) Approbation des comptes au 31/08/2015 
 
Mr VAN DEN BROUCKE a vérifié les comptes en date du 09/09/2016. 
 
Le syndic signale que le montant relatif à la prime d’assurance a augmenté étant donné que la date 
d’échéance de la prime d’assurance a été modifiée dans le but de ne plus avoir de trop gros 
montants à payer en début d’exercice comptable. (Voir décision d’AG du 14/10/2015)  
La prime d’assurance a donc été payée pour 18 mois.  
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
7) Budget - Fonds de roulement 
 
Mme PIRSON estime que le budget relatif à l’entretien des communs est important pour un travail 
insatisfaisant. Mme PIRSON trouve que le sol reste noir malgré le passage de la dame de ménage. 
 
Le syndic précise qu’il y a plusieurs solutions : 
 
Soit faire la remarque à la personne qui effectue l’entretien afin que la remarque soit entendue et 
prise en compte. 
Soit qu’un copropriétaire s’en charge lui-même et envoie sa note de frais au syndic. 
 
Mr VAN DEN BROUCKE propose une autre solution qui serait de définir les tâches de la dame de 
ménage plus précisément. 
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Mr DELATTE, quant à lui, propose de lui demander d’augmenter sa prestation d’une heure, une 
semaine sur trois pour s’attarder à des tâches plus précises qui seront définies par les 
copropriétaires. 
 
Le BLOC B ne change rien à la fréquence relative à l’entretien des communs. 
Le bloc A, demandera à la dame de ménage, d’effectuer une heure supplémentaire toutes les 3 
semaines (+/-) pour effectuer des tâches bien précises. 
 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
Le syndic précise que la copropriété a dû faire face à plusieurs petites dépenses imprévues 
(sanitaire notamment). 
Le fonds de réserve n’a pas pu être transféré sur le compte épargne cette année afin de pouvoir 
payer les dépenses imprévues. 
 
Sur base des différentes dépenses, le syndic présente le budget et précise qu’il demande un fonds 
de roulement un peu plus élevé en cas de dépenses supplémentaires. 
Les copropriétaires suggèrent d’augmenter encore un peu plus le fonds de roulement pour éviter de 
mauvaises surprises et d’augmenter le fonds de roulement à 350 €. 
Mr VAN DEN BROECK propose de laisser le montant de 310 € prévu dans le budget 2017 et qu’en cas 
de dépenses extraordinaires, sur accord du conseil de copropriété, le syndic réclame le montant 
nécessaire à chacun des copropriétaires de chaque bloc. 
 
Le syndic procède au vote : accord pour fonds spécial ponctuel en cas de dépenses importantes 
(VOTE2) 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
Sur base du budget ci-avant approuvé, le syndic demande comme avance sur le fonds de roulement 
2017 la somme trimestrielle de 310 € aux dates suivantes : 
 

1er novembre 2016 – 1er février 2017 – 1er mai 2017 – 1er août 2017 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. 
 
8) Fonds de réserve 
 
Le fonds de réserve est commun au bloc A et au bloc B. 
 
Le fonds de réserve appartient à la copropriété et ne sera pas récupéré par les copropriétaires en 
cas de vente. 
 
Le syndic procède au vote : Constitution d’un fonds de réserve de 2000 €, à répartir en 
fonction des quotités, et qui devra être versé sur le compte de la copropriété en date du 01 
juin 2017. (VOTE3) 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
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9) Points demandés par les copropriétaires 
 
 
  - Mr DELATTE (bloc A) : - réparation plinthes du hall d’entrée 
 
Mr DELATTE précise que Mr BOTTERMAN est d’accord de réparer les plinthes.  
Mr DELATTE se charge de faire la demande à Mr BOTTERMAN. Celui-ci enverra sa note de frais au 
syndic. 
 
 
      - nettoyage des vitres dans la cage d’escaliers 
 
Le syndic demandera au couvreur s’il ne veut pas intervenir lors du nettoyage des corniches pour 
nettoyer les vitres hautes à l’aide de son échelle. 
 
 
  - Mr VAN DEN BROUCKE (bloc B) : - coups de bélier/sanitaire 
 
Mr VAN DEN BROUCK a contacté le syndic dans le courant du mois de septembre pour l’avertir qu’il 
entendait fréquemment des coups de bélier dans les tuyauteries du bloc B. Monsieur GERARD s’est 
rendu à la résidence et n’a pas réglé le problème. 
Le syndic a pris contact avec Mr VERLAINE qui s’est rendu sur place et a constaté qu’un tuyau rigide 
avait été installé à la sortie du boiler alors qu’un tuyau flexible avait été installé dans le bloc A. En 
cas d’appel d’eau, ce tuyau rigide provoque des coups de bélier. Mr VERLAINE programme 
l’intervention pour le changement du tuyau rigide en tuyau flexible. 
Mr VAN DEN BROUCKE précise que le problème est donc en phase d’être résolu. 
 
Mme PIRSON précise également que lorsqu’une coupure de courant intervient, il y a également 
coupure d’eau. Ceci s’explique par l’arrêt de la pompe amenant l’eau aux étages. 
 
10) Divers  
 
Le syndic précise, une fois de plus, que l’installation sanitaire est particulièrement mauvaise et 
prévient, de nouveau, les copropriétaires que les flexibles utilisés pour l’évacuation des eaux ne 
sont pas de bonne qualité et ont déjà provoqué deux sinistres de dégâts des eaux. Il conseille à 
chacun de faire le nécessaire dans leur partie privative pour faire réviser les installations sanitaires, 
notamment les évacuations des baignoires, douches et éviers. 
 
Les copropriétaires sont d’avis de remplacer les piles et ampoules eux-mêmes et ne plus faire appel 
au technicien. 
Le syndic se chargera d’aller chercher les piles et ampoules, Mr VAN DEN BROUCKE passera les 
chercher au bureau. 
 
Mr DELATTE ajoute que la porte d’entrée est toujours aussi peu sécurisante et ne se ferme pas 
correctement. Il en va surtout de la sécurité des habitants de l’immeuble. Mr DELATTE précise, 
cependant, qu’il n’y aura pas de recours de l’assurance en cas de vol. 
Il dit que cette porte n’a pas été bien installée dès le départ et que de nombreuses réparations ont 
déjà été effectuées. 
Les copropriétaires du bloc B seraient d’avis de remplacer la porte. 
 
Le syndic propose de demander 3 devis (voir décision prise lors de l’AG du 22/10/2014) qu’il 
proposera à tous les propriétaires du bloc A.  
Dès lors, chacun donnera son accord ou non pour le remplacement de la porte d’entrée. 
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Si un seul propriétaire du bloc n’accepte pas, le point sera reporté à l’ordre du jour de la prochaine 
AG. (Décision prise hors Assemblée Générale) 
 
Le syndic précise qu’un fonds spécial sera réclamé aux copropriétaires du bloc A pour la dépense 
liée au remplacement de la porte si l’accord est donné par tous les copropriétaires. 
 
Mr DELATTE souligne la qualité de l’entretien des extérieurs. 
 
Mr DELATTE signale également que le local poubelle est beaucoup mieux entretenu depuis 
l’intervention de sa compagne pour le nettoyage. 
 
Un copropriétaire signale que des caisses sont entreposées dans les locaux communs des caves du 
bloc A. Si, en date du 15 novembre, les caisses n’ont pas été évacuées par leur propriétaire, le 
technicien se chargera d’évacuer les caisses.  
Il placera, également, à la demande des copropriétaires du bloc A, une barre avec des crochets 
pour y ranger les vélos.  
Les copropriétaires du bloc A acceptent à l’unanimité. 
 
 
 
La séance est levée à 20h40. 
 
 
Le Syndic,           
  
   
 
Bureau ROSSIGNOL sprl   


